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Avis à la population
Suite aux évènements graves, causés par des chjens réputés dangereux, suryenus récemment
dans pLusieurs communes du pays et eu égard au règtement général de police voté par te
Conseil communat en date du 28 décembre 2006, te Bourgmestre a pris, en date du 31 mai
2007, un arrêté de police stipulant que :

1. Tout détenteur d un chjen jssu des races ou croisements de races mentionnées ci-après est
tenu de [e déctarer, après identification et enregistrement, à t'administration communate de
son domjcite et ce, pour Ie 30 juin 2007 au plus tard :

. Àmérican Staffordshire Terfler

. Engtish Terrier (Staffordshire bult-terrier)

. PitbutLTerrier - Fita Brazitioro(Mâtin brésitien)

. Tosa Inru - Akita Inu

. Dogo Argentino (Dogue argentin)

. BULI Terrier - Mastiff (toute origine)
o Ridgeback Rhodésien - Dogue de Bordeaux
. Bang Dog - Rottweiter

2. Les contrevenants aux dtspositions du présent arrêté sont passibtes d'une amende adminis-
trative aLtant de 25 à 250 euros,

Par ailleurs, nous vous rappetons que [e port de [a laisse e5t obligatoire pour tous Les chiens
circulant sur [a voie oublioue.


